
Objet : Désignation du secrétariat de séance 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, 

notamment son article L.2121-15 ; 

 

Vu la convocation adressée par Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e 

arrondissement, à chaque conseiller.ère le 27 novembre 2024; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 

DÉLIBÈRE :  

 
 
Article unique : Madame Énora BRETON est désignée secrétaire de séance à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 
  
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
 

http://www.paris.fr/


Objet : Adoption de la procédure d’urgence 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Les articles L. 2121-12 et L.2511-10 du code général des collectivités prévoient qu’en cas 

d’urgence, le délai de convocation peut être ramené à un jour franc. Le conseil 

d’arrondissement, dès l’ouverture de la séance, doit se prononcer sur l’urgence. 

 

Dans la mesure où un ou plusieurs ordres du jour ont été envoyés après le délai de 5 jours 

francs avant la tenue de la séance ; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 

Vu l’exposé des motifs n° MA 10-2024-23 en date du mardi 3 décembre présenté par 

Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement, 

 

 
 

DÉLIBÈRE 

 
Article unique : La procédure d’urgence est adoptée à l’unanimité.  
 
  
 
 
Nombre de Votants :21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
 

http://www.paris.fr/


 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d’arrondissement du 

12 novembre 2024 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, 

notamment son article L.2121-15 ; 

 

Vu la convocation adressée à chaque conseiller.ère le mercredi 27 novembre 2024 ; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 
DÉLIBÈRE :  

 
Article unique : Le procès-verbal de la séance du Conseil d’arrondissement du 12 
novembre 2024 est adopté à l’unanimité. 
 
  
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
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IIL 2025 IL 2025 Type 2 IL 2025 Type 1
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TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

Bibliothèque Bibliothèque C. Brétecher Réaménagement des toilettes 50 000 €

Bibliothèque Bibliothèque C. Brétecher Reprise d'étanchétie des terrasses 230 000 €

50 000 € 230 000 € 0 €

IIL 2025 IL 2025 Type 2 IL 2025 Type 1
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DAC
TOTAL DAC

TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

Ecoles Ecoles du 10e Remplacement des entourages d'arbres 110 000 €

EE 33 avenue C. Vellefaux Rénovation des sanitaires de la cour 200 000 €

EE 34 rue du Fg Saint-Denis Modernisatin du préau 100 000 €

EE 41 rue de Chabrol Vitrification des parquets 150 000 €

Menuiseries extérieurs 200 000 €

Remise en état des circulations 120 000 €

EM 18 rue de l'Hôp. St-Louis Remise en état de l'escalier 90 000 €

EM 23 passage des Récollets Modernisation du réfectoire 150 000 €

EM 28 rue des Ecl. St-Martin Rénovation des circulations 50 000 €

EM 39 rue de l'Aqueduc Remise en état du site 200 000 €

EP 16 rue Vicq d'Azir Vitrification des parquets 150 000 €

1 520 000 € 0 € 0 €
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EE 49 bis rue Louis BlancDASCO

TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

TOTAL DASCO

Schéma directeur RDC 300 000 €

Mise en œuvre de l'audit de sûreté 120 000 €

300 000 € 120 000 € 0 €

IIL 2025 IL 2025 Type 2 IL 2025 Type 1
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DDCT
Mairie 72 rue du Fbg St-Martin

TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

TOTAL DDCT

Multisites Réhausse des plans de change 52 000 €

CC 64bis av. Claude Vellefaux
Peintures et sols de la section bébé et 

sanitaires
100 000 €

MA 1 square Alban Satragne
Réhaussement du mur et de la grille du 

jardin
60 000 €

CC 53 rue d'Hauteville
Remplacement des menuiseries 

extérieures
121 500 €

333 500 € 0 € 0 €

IIL 2025 IL 2025 Type 2 IL 2025 Type 1

E
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DFPE

TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

TOTAL DFPE

CS Jemappes
Rénovation totale des vestiaires (faux 

plafonds, carrelage) 1ère tranche
120 000 €

TEP Roller - Skate parc
Création d'une clôture rigide avec porte 

sécurisée
32 500 €

TEP Verdun Valmy Modernisation du terrain de basket 30 000 €

CPA Château Landon
Restructuration du rez-de-chaussée, de 

l'accueil, de la circulation et de l'éclairage
290 000 €

CPA Grange aux Belles Système Sécurité Incendie 50 000 €

CS Julie Vlasto Balisage de l'issue de secours vers la cour 35 000 €

182 500 € 375 000 € 0 €

TOTAL 2 386 000 € 725 000 € 0 €

IIL 2025 IL 2025 Type 2 IL 2025 Type 1
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TOTAL DJS

TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

E
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C

DJS

Remplacement de la structure de jeux 100 000 €

Rénovation du portail Verdun 100 000 €

Jardinet St-Vincent de Paul Rénovation des jardinets 100 000 €

300 000 € 0 € 0 €

IIL 2025 IL 2025 Type 2 IL 2025 Type 1TRAVAUX PROPOSES A LA PROGRAMMATION 2025

TOTAL DEVE

Jardin Villemin-Mahsa Jîna 

Amini

E

S
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A

C

E

 

P

U

B

L

I

C

DEVE

Passage des Récollets 319 500 €

Square Alban Satragne 

(nord)
190 000 €

Embellir votre quartier 1 600 000 €

Place de la République 30 000 €

509 500 € 1 630 000 € 0 €

0 € 0 € 0 €

TOTAL TOTAL 809 500 € 1 630 000 € 0 €
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10-2024-22 : Modification du règlement intérieur du Conseil du 10e arrondissement. 

DÉLIBÉRATION 

 
Le Conseil du 10e arrondissement, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-8 et L. 2511-10 ; 
 
Vu la délibération en date du 30 novembre 2020 par laquelle le Conseil du 10e arrondissement a 
adopté son règlement intérieur ; 
 
Sur proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
 

DELIBERE 
 
 
 

ARTICLE UNIQUE : Le nouveau règlement intérieur du Conseil du 10e arrondissement, dont le texte est 

annexé à la présente délibération, est adopté à l’unanimité. 

 
  
 
Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 
  

 

http://www.paris.fr/
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Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 96 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024/ DLH 96, concernant la location de l'immeuble 12 rue des Petites Ecuries 10e - 
Bail emphytéotique avec ELOGIE-SIEMP ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN ; Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 

Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 

la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ;  

 
 

Donne un avis favorable à la majorité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 96.  

 

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 19 
Contre : 1 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 1 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 359 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DLH 359, concernant l’octroi d'une subvention complémentaire finançant la 
réalisation au 6-10 passage Dubail (10e) d'un programme de construction d'une pension 
de famille par VILOGIA - Subvention (713 600 euros ;  
  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 359.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 385 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DLH 385, concernant la location de l'immeuble 141, avenue Parmentier (10e) à 
HSF- bail emphytéotique ;  
  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

Donne un avis favorable à la majorité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 385.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 20 
Contre : 1 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DPE 41 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DPE 41, concernant l’approbation du Programme Local de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) de la Ville de Paris ; 

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Léa VASA, Conseillère de Paris, déléguée dans le 10e à la 

Propreté, à la Stratégie zéro déchet et à l’Économie circulaire ; 

 
 

Donne un avis favorable à la majorité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DPE 41.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 6 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DASCO 103 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 103, à propos de la caisse des écoles - Modalités de conventionnement 

et de financement par la Ville de Paris pour la restauration scolaire, périscolaire et 

extrascolaire pour la période 2025-2027 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ; 

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 103.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DDCT 192 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DDCT 192, concernant la convention avec Banlieue Climat ;   

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;  

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DDCT 192.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DJS 133 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DJS 133, concernant la mise en œuvre du dispositif Quartiers libres pour l'année 
2025 ;   
 

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Isabelle DUMOULIN, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la 

jeunesse, aux Séniors et à la Solidarité entre les générations ; 

 
 

Donne un avis favorable à la majorité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DJS 133.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 82 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024/ DLH 82, concernant la réalisation 1 rue des Petites Écuries /71 rue du Faubourg 

Saint Denis (10e) d'un programme d'acquisition-amélioration de 8 logements sociaux (5 

PLAI et 3 PLUS) par ELOGIE-SIEMP - subvention 695 158 € ;  

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 

Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 

la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ;  

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 82.  

 

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 0 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 1 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 238 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DLH 238, concernant la réalisation, dans divers arrondissements, de programmes 
de réhabilitation de logements ex-Loi 48 et de regroupement de chambres permettant la 
création de 16 logements sociaux par ELOGIE-SIEMP ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 238.  

 

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 1 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 364 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DLH 364, concernant la réalisation, 8 Rue de l'Échiquier (10e) d’un programme 
d'acquisition-amélioration de 9 logements sociaux (5 PLA I - 4 PLUS) par la RIVP - 
Subvention (2 350 689 euros) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 364.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 374 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DLH 374, concernant la réalisation, 8 Rue de l'Echiquier (10e d’un programme 
d'acquisition-amélioration de 9 logements sociaux (5 PLA I - 4 PLUS) par la RIVP - 
Subvention (2 350 689 euros) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 374.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DASCO 110 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 110, à propos de la caisse des écoles (10e - Convention d’objectifs et de 

financement pour la restauration scolaire, périscolaire et extrascolaire pour la période 

2025-2027 ;  

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;   

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 110.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DASCO 127 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 127, à propos de la Caisse des écoles (10e) - Subvention 2025 (XXXX 

euros) pour la restauration scolaire, périscolaire et extrascolaire ;  

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ; 

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 127.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DASCO 166 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 166, concernant les Vacances Arc-en-ciel – Convention de partenariat 

avec les Caisses des écoles relative aux séjours Vacances Arc-en-Ciel ;  

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;   

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DASCO 166.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DDCT 156 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DDCT 156, concernant l’autorisation à la Maire de Paris de signer la convention 

locale d’utilisation de l’abattement de Taxe Foncière sur les propriétés Bâti (TFPB) dans 

les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville ;  

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;  

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DDCT 156.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DJS 132 

 
 

Le Conseil d’arrondissement ;  

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 

Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DJS 132, concernant la mise en œuvre du dispositif Paris Jeunes Vacances pour 
l'année 2025 ;  
 

 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Isabelle DUMOULIN, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la 

jeunesse, aux Séniors et à la Solidarité entre les générations ; 

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DJS 132.  

 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Conseil du 10e arrondissement de Paris
Séance du mardi 3 décembre 2024

Voeu relatif à la fermeture de l’école Belzunce, présenté par Bertil FORT

Considérant que l’école polyvalente Belzunce a été fermée suite à la détection de niveaux
inquiétants de mercure volatil dans plusieurs locaux, entraînant le transfert des élèves vers
quatre établissements différents (écoles Schwartzenberg, Chabrol, Martel et collège Palissy)
et laissant l’école inaccessible depuis plus de trois semaines ;

Considérant que l’évacuation de l’école a suivi une opération de retrait d’une armoire
contenant du mercure, réalisée en pleine journée alors que les enfants étaient présents, et
que cette opération n’a pas respecté les protocoles de sécurité, provoquant une
dissémination de mercure ;

Considérant que cette gestion a nécessité une intervention d’urgence impliquant pompiers,
policiers, médecins, et agents de décontamination, ainsi que le transfert temporaire des
enfants vers l’église Saint-Vincent-de-Paul ;

Considérant que des parents, enseignants et animateurs du périscolaire ont rapporté des
conditions inadaptées pour les élèves déplacés, en particulier :

● La classe de CE2, isolée à l’école Martel, a été mal accueillie par les autres élèves,
entraînant des tensions dans la cour ;

● Une élève de CE2 en situation de handicap rencontre des difficultés liées à la
distance et à l’inadaptation des nouveaux locaux ;

● Les élèves de CM1 et CM2, placés dans un collège, ne disposent pas d’un
environnement adapté à leur âge ;

● Les enseignants et élèves manquent de matériel pédagogique (cartables, manuels,
fournitures) depuis la fermeture ;

● Certains parents n’avaient, au 21 novembre 2024, toujours pas reçu les résultats des
tests de dépistage réalisés pour leurs enfants ;

● La gardienne de l’école est contrainte de résider à l’hôtel ;

Considérant que l’Agence Régionale de Santé (ARS) exige que les taux de mercure soient
proches de zéro avant toute réouverture, sans fournir de calendrier précis ;

Considérant que les parents et enseignants sont à bout, exprimant des inquiétudes pour la
sécurité, la qualité de l’enseignement et les conditions de travail.

Bertil FORT émet le vœu que la Mairie du 10e arrondissement de Paris, la Ville de
Paris, et le Rectorat s’engagent à :

1. Communiquer par écrit à l’ensemble des parents d’élèves de l’école Belzunce,
pour répondre à leurs interrogations quant à l’évacuation, notamment sur :

○ Les raisons pour lesquelles l’opération de retrait de l’armoire contaminée,
initialement prévue pendant les vacances scolaires, a été réalisée en journée,
en présence des élèves ;

○ Les modalités prévues pour la récupération des manuels et affaires
personnelles restées à l’école Belzunce au moment de l’évacuation.

2. Améliorer les conditions d’accueil provisoire des élèves déplacés :



○ Relocaliser au plus vite les élèves de CE2, CM1 et CM2 dans un seul
établissement plus proche et adapté à leur âge, avec une priorité pour les
salles disponibles à l’école Chabrol ;

○ Fournir immédiatement le matériel scolaire manquant (manuels, cartables,
fournitures) aux élèves et enseignants déplacés ;

○ Assurer un soutien logistique aux enseignants pour garantir la continuité
pédagogique.

3. Communiquer de manière transparente :
○ Publier et partager avec les parents d’élèves un état des lieux détaillé et mis

à jour des taux de mercure mesurés dans l’école Belzunce ;
○ Informer régulièrement les familles, enseignants, animateurs du périscolaire

et ASEM sur le calendrier prévisionnel des étapes de décontamination et de
réouverture.

4. Accompagner les familles, les enseignants, les animateurs du périscolaire et
les ASEM :

○ Proposer des solutions adaptées aux familles ayant des enfants en situation
de handicap ;

○ Renforcer le soutien psychologique et social pour les familles et enfants
affectés par cette situation ;

○ Prévoir un accompagnement spécifique pour les enseignants, les animateurs
du périscolaire et les ASEM, comprenant notamment :

i. Une aide psychologique pour ceux affectés par les événements ;
ii. La mise à disposition de locaux appropriés pour leur travail ;
iii. Une allocation temporaire de ressources supplémentaires pour pallier

les difficultés liées au transfert (matériel pédagogique, organisation
des activités périscolaires, etc.).



Conseil du 10e arrondissement de Paris
Mardi 3 décembre 2024

Vœu relatif au déploiement du Plan vélo 2021-2026 présenté par Bertil FORT

Considérant les engagements de la Ville de Paris en faveur de la transition écologique et de
la promotion des mobilités douces dans le cadre du Plan Vélo adopté pour la période
2021-2026 ;

Considérant que le Plan vélo prévoyait notamment 180 Kms d’aménagements cyclables et
130 000 nouvelles places de stationnement ;

Considérant le rôle crucial des aménagements cyclables pour assurer tant la sécurité des
cyclistes en milieu urbain que des piétons dans l’espace public ;

Considérant que la qualité de ces aménagements s’est améliorée mais reste insuffisante, et
est source de conflits d’usage et de situations accidentogènes ;

Considérant les données publiées fin août 2024 par l’association “Paris en Selle”, qui
révèlent que seulement 34 % des aménagements prévus dans le Plan Vélo sont réalisés, à
18 mois de la fin de la mandature ;

Considérant que la mission vélo annonce le report d’aménagement initialement attendus
pour cette année ;

Considérant les demandes répétées des associations pour une adaptation prioritaire des
carrefours dangereux, qui restent des points noirs pour la sécurité ;

Considérant qu’un état des lieux précis sur le calendrier des travaux est indispensable pour
garantir l’achèvement du Plan Vélo dans les délais impartis ;

Sur proposition de Bertil FORT la Mairie du 10e émet le vœu que la Mairie de Paris :

- communique l’état des lieux détaillé de l’avancement du Plan Vélo dans le 10e
arrondissement, mettant en lumière les aménagements déjà achevés, ceux en cours,
et ceux encore à initier ;

- engage des actions immédiates pour adapter en priorité les seize carrefours
identifiés comme dangereux dans le 10e arrondissement, en concertation avec les
associations et les acteurs locaux ;

- communique un calendrier actualisé des travaux prévus dans le cadre du Plan Vélo,
dans le 10e arrondissement, permettant un suivi rigoureux et transparent de leur
mise en œuvre.


